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Des enquêteurs de la Commission de la santé et de la sécurité du travail

(CSST) se sont rendus, lundi, à l'entreprise Location d'outils Victo du

boulevard des Bois-Francs Nord pour enquêter sur les circonstances du

décès d'un travailleur d'une cinquantaine d'années.

D'ici six mois à un an, la CSST rendra public
son rapport sur le décès accidentel d'un
travailleur survenu, lundi, à l'entreprise Location
d'outils Victo.

«Nous en sommes toujours à la cueillette
d'informations. En général, le rapport de la CSST
survient entre six mois et un an», a précisé
Amélie Larin, porte-parole de la CSST.

Le tragique accident s'est produit vers 16 h,
lundi. «L'homme effectuait des travaux d'entretien
lorsque, pour une raison qu'on ignore encore, il
s'est retrouvé coincé entre le dessous d'une
plate-forme élévatrice et un tableau de contrôle»,
a indiqué la porte-parole de la CSST.

Sur les lieux, les inspecteurs de la CSST ont
sécurisé l'endroit de façon à pouvoir effectuer
leur travail. «Et puis, nous avons demandé à
l'entreprise d'effectuer, auprès du personnel, un
rappel de sécurité sur les procédures à faire», a

fait savoir Amélie Larin.
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